
D) Le statut du patrimoine (mobilier et immobili er).
Un exemple : le château de Mercuès, résidence de l’évêque de Cahors.

Document A. Document B. A.D. Lot 8V43.

Deux prélats devant le château de Mercuès.
 Fonds ancien de Cahors.

Pour la 2e fois en un peu plus d’un siècle,
 le château de Mercuès, propriété de l’Evêque de

Cahors, est confisqué par l’Etat et vendu.

Document C.                                                       « PROTESTATION
Le gouvernement annonce, par aff iches portant le titre « Vente de biens ecclésiastiques séquestrés », qu’il

mettra aux enchères le château de Mercuès et ses dépendances, le 11 juill et prochain.
Nous déclarons que Mercuès est la propriété des évêques de Cahors qui, seuls, en justice et en conscience ,

peuvent en disposer…
Le vénéré Prélat (Mgr Grimardias) l’avait donné aux Evêques de Cahors, avec l’autorisation et sous la

garantie de l’Etat… se fiant à l’honnêteté du Pouvoir et à la bonne foi publique…
Le moment où l’Eglise instruit la cause de Béatification du Vénérable Alain1 est celui où l’Etat spoliateur

met à l’encan sa demeure profanée.
Car les meubles et les souvenirs…ont déjà été livrés, en 1906, au pill age légal. Ces tapisseries de haute lice

allèrent à la Préfecture2 et le reste aux brocanteurs… Nous protestons contre de tels actes et nous en appelons à
l’honnêteté publique, au jugement de l’histoire et au jugement de Dieu…

Nous élevons la protestation sereine et irréductible du droit violé.
Nous déclarons que l’Evêque de Cahors peut disposer légitimement de sa propriété.
Nous déclarons atteint de l’excommunication quiconque croira pouvoir acquérir Mercuès sans autorisation

de l’Evêque de Cahors…Cette peine atteindra indéfiniment tous ceux qui prendront possession de Mercuès à titre
onéreux ou gratuit.

Nous déclarons, d’une manière générale, que cette peine atteint et atteindra ceux qui occuperaient une
propriété ecclésiastique quelconque, en dehors des conditions que nous venons de dire.

Nous n’ignorons pas qu’il se trouve des hommes qui rient, avec quelque effort d’aill eurs, de
l’excommunication. Cela n’ébranle pas notre droit… Nous leur rappelons qu’il est antisocial d’inscrire le vol dans
la législation ; le vol est le vol, qu’il s’accomplisse au coin d’un bois ou au coin d’une loi.

…Dieu en a brisé de plus forts. D’aill eurs les législateurs, les spoliateurs et leurs complices mourront
comme nous, et il y a le tribunal de Dieu.

Pierre Célestin Cézerac, Evêque de Cahors, le 14 juin 1914. »
Article paru dans le journal La Défense le 21 juin 1914. A.D. Lot 8 V43.

                                                            
1 Alain de Solminihac, évêque de Cahors de 1636 à 1659, a fait triompher la Réforme catholique dans son diocèse et a été
béatifié en 1981.
2 Cinq pièces de tapisseries à sujets orientaux, d’après J.B. Leprince, Beauvais XVII Ie s.



    Document D.   A. D. Lot  8V44 Histor ique du château.
Situé sur un éperon rocheux, site stratégique

dominant le Lot, au nord de Cahors, le château de
Mercuès a toujours appartenu aux évêques et
seigneurs de Cahors sous l’ ancien régime. Dès le
VIIe s., l’ évêque Didier (Saint Géry) fait construire
une chapelle et un donjon à Mercuès, en même temps
qu’ il renforce les fortif ications de Cahors. Le château
fort (attesté en 1212) subit des pil lages pendant la
guerre de Cent Ans et les guerres de Religion. Aux
XVIIe et XVIIIe s., les évêques le transforment en
château de plaisance comportant une terrasse et des
jardins et y résident souvent jusqu’à la Révolution.
Mais le château, confisqué au clergé, est vendu
comme bien national en 1791. En 1800, à cause d’ un
désaccord entre le préfet qui occupe l’ évêché et
l’ évêque, les archives épiscopales sont vendues aux
commerçants de Cahors qui les util isent comme
papier d’ emballage.
En 1862, l’ évêque de Cahors rachète le château à titre
privé et le donne au petit séminaire de Montfaucon
qui le revend en 1867 au nouvel évêque, Mgr
Grimardias pour 40 000 f. Ce dernier le lègue par
testament à ses successeurs après « l’ avoir restauré,
embelli, meublé avec amour, et leur avoir préparé une
résidence où ils trouveraient un peu d’ agrément et de
repos et peut-être un refuge en cas de nécessité ».

En décembre 1906, après avoir placé sous séquestre les meubles et immeubles de la mense épiscopale
par arrêté, le préfet du Lot, accompagné du directeur des domaines, assiste à la pose des scellés sur toutes
les portes du château de Mercuès.

Mgr. Laurans, arrivé en août 1906 dans ce diocèse, demande réparation au tribunal d’ instance de
Cahors. Il obtient un sursis pour la vente des objets mais en décembre 1907, n’ ayant pas pu apporter la
preuve que Mgr Grimardias a acquis le château pour son « compte personnel, à l’ aide de ses deniers qui
ne provenaient point de la mense », il est débouté. Après avoir été vidé (malheureusement l’ inventaire
reste introuvable), le château et son domaine (20 ha) sont mis en vente aux enchères pour 30 000 f., dans
l’ hôtel de la Préfecture, le 11 juil let 1914. I l semble qu’un unique acquéreur se soit présenté : Jean Louis
Faure, « docteur en médecine, chirurgien de l’Hôpital Cochin, professeur à la faculté de médecine de
Paris » qui habite à Paris et mandate un commis des Ponts et Chaussés pour l’ acheter à un prix très
intéressant : 30 200 f. Le conseil municipal de Mercuès demande que le produit de la vente revienne au
bureau de bienfaisance de leur commune. En septembre 1914, on estime qu’ il ne restera qu’un reliquat de
7000 f. lorsque le château sera entièrement payé.

Après la seconde guerre mondiale, il est transformé en hôtel et classé monument historique. Il
appartient actuellement à un viticulteur et fait partie des « Relais et Châteaux ».

1.  D’après l’ar ticle 4 de la loi de 1905, à qui devaient être transférés les biens des Eglises ?
Le 11 décembre 1906, à l’ expiration du délai d’ un an, près de 2000 associations cultuelles

protestantes et israélites fonctionnent en France mais aucune catholique, en signe d’ obéissance au pape
Pie X qui rejette la loi de Séparation (1906 : encycliques Vehementer nos, en février et Gravissimo officii ,
en août). Dès le 6 janvier 1906, Mgr Enard, dans la Revue religieuse de Cahors et de Roc-Amadour, en
donnant  des conseils pour les inventaires, s’ inquiète : « il n’ est pas impossible que les associations ne
s’établissent point, et que les biens ecclésiastiques, selon l’ article 9, ne tombent aux mains des
communes. »

2. Dans le document D, qui demande à pouvoir bénéficier des biens du clergé ? En vertu de
quel ar ticle de la loi de 1905 ? A qui reviennent les « œuvres d’ar t » ?

3. Dans le document C, quels arguments religieux l’évêque util ise-t-il contre les futurs
acquéreurs des biens de l’Eglise ? Dans le Lot (voir la présentation du département), ces
arguments pouvaient avoir un impact. Expliquez.


